


 2/7 

 
Au terme de cet état des lieux, il ressort que 42 espèces de vertébrés exotiques et près de 300 
espèces végétales représentent une menace déjà réelle ou potentielle pour les écosystèmes d’outre-
mer. Le rapport montre que parmi les espèces inscrites sur la Liste rouge de l’UICN présentes en 
outre-mer, un amphibien sur trois et plus d’un oiseau sur deux sont directement menacés par des 
espèces exotiques envahissantes. Les exemples sont nombreux d’espèces introduites ayant entraîné 
la modification du fonctionnement des écosystèmes et la régression ou l’extinction d’espèces 
indigènes. 
 
Dans toutes les collectivités d’outre-mer, de multiples acteurs se mobilisent, mais ils font face à des 
contraintes communes qui limitent leur action. Les moyens financiers disponibles ne sont ni suffisants 
ni pérennes. Le cadre réglementaire en place ne per
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L’outre-mer confronté au défi 
des espèces exotiques envahissantes 

 
 

Quelques exemples et quelques chiffres clés par collectivité 
 
 
 
 
Polynésie française 
 
Plus de 100 espèces de plantes sont décrites comme envahissantes en Polynésie française, dont 
près de 60 sont considérées comme des envahissantes majeures des milieux naturels. Le miconia, un 
arbuste ornemental introduit à Tahiti en 1937, a envahi près de 80 000 hectares sur l’île. Il prend la 
place des forêts primaires et menace de disparition entre 40 et 70 espèces de plantes endémiques. 
Cette espèce est également envahissante en Nouvelle-Calédonie. 
 
Sur les 32 espèces exotiques de vertébrés présents dans les milieux naturels, 19 ont des impacts 
avérés ou sont connues ailleurs pour être envahissantes. En outre, 10 plantes, 10 vertébrés et 5 
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Guadeloupe 
 
En Guadeloupe comme en Martinique, plus de 1200 plantes ont été introduites. Au moins douze 
d’entre-elles ont un caractère envahissant, comme le pin des Caraïbes, le tulipier du Gabon ou le 
pomme-rose. Originaire des Grandes Antilles, le pin
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Parmi les animaux, les chiens errants sont une menace récurrente pour les tortues marines. A chaque 
saison de ponte, les chiens divagants sur les plages tuent des femelles reproductrices de tortues 
olivâtres et détruisent leurs pontes. Cette espèce de tortue est intégralement protégée et classée en 
danger d’après la Liste rouge de l’UICN. Le contrôle des animaux divagants est du ressort des 
collectivités concernées. 
 
Coordinateur local : 

Benoit de Thoisy 
Association Kwata 
Tel. 05 94 25 43 31 / bdethoisy@pasteur-cayenne.fr 
 
 
Saint-Pierre et Miquelon 
 
Saint-Pierre et Miquelon héberge la seule forêt boréale française. Sur les 196 espèces de plantes 
introduites, une vingtaine présente un caractère envahissant ou potentiellement envahissant, comme 
la salicaire pourpre ou l’épervière. 
 
Douze espèces de vertébrés ont été introduites, parmi lesquelles le cerf de Virginie et le lièvre variable 
qui manifestent un impact majeur sur la forêt boréale. Ces deux espèces, introduites à des fins 
cynégétiques, perturbent la régénération de la forêt boréale en consommant des jeunes plants et en 
piétinant le sol. Elles constituent l’une des menaces actuelles les plus graves pour la biodiversité de 
l’archipel.  
 
Un insecte introduit originaire d’Amérique du Nord, le diprion, se nourrit essentiellement du feuillage 
des sapins et menace la forêt boréale. Près de 900 hectares de bois sont d’ores et déjà touchés. 
 
Coordinateur local de l’initiative : 

Frank Urtizberea 
Direction de l'agriculture et de la forêt de Saint-Pierre et Miquelon 
Tel. 05 08 41 21 04 / frank.urtizberea@agriculture.gouv.fr 
 
 
 
 

 


